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DÉLIBERATIONS 
 

CONSEIL MUNICIPAL DU 24 JANVIER 2013 - 1ère séance 
 
 
01 Débat d'orientations budgétaires 2013 

 
Avant d’aborder les orientations budgétaires municipales envisagées et soumises au contexte économique 
et financier international, monsieur le maire présente le contexte international  et sa complexité au vu des 
prévisions de croissance variables annoncées par le FMI, dont un taux de croissance américaine de 2% et 
de 0,2 % pour la zone euro. 
 
Ces prévisions démontrent la difficulté pour les pays européens d’aborder l’année 2013.  
 
A l’échelle nationale,  la prévision de croissance escomptée est de 0,4%.  
 
Le chômage se traduit par une augmentation de 10%.  
 
L’inflation quant à elle, se maintient à un niveau inférieur à 2 % avec la perspective d’un taux avoisinant 
1,5% pour la fin 2013. 
 
Malgré la diminution de 14,5 milliards d’euros de la dette brute publique avec une contribution de 13,8 
Milliards d’euros de l’Etat, la dette nette a augmenté. L’objectif fixé par la loi de finances porte sur la 
réduction de 3% du déficit public en 2013. L’Etat s’engage à contribuer à hauteur de 10 milliards d’euros 
sur les dépenses.  
 
Pour ce qui relève des collectivités territoriales, cette contribution portera sur le gel des dotations en 2013 
vers une diminution annoncée. Elle se traduira également au titre du fond de péréquation horizontale géré 
par la communauté d’agglomération moulinoise, par une participation des communes confortées en faveur 
des communes désavantagées.  
 
Au vu de son potentiel fiscal, la ville d’Avermes participera à cet effort, y compris dans le cadre de la 
répartition de la dotation globale de l’Etat, monsieur le maire précisant qu’il était préférable que la 
collectivité se retrouve parmi les favorisées. 
 
Sur ces perspectives, monsieur le maire présente la situation économique et financière d’Avermes, 
confrontée à une augmentation du chômage sur 2012 et à un contexte économique difficile pour deux des 
plus importantes entreprises. Il souligne le rôle essentiel du Centre Communal d’Action Social. 
 
Monsieur le maire présente le bilan des quatre dernières années budgétaires élaboré grâce à la mise en 
place d’outils de simulation en interne.  
 
Il expose les constats positifs d’une gestion budgétaire saine mentionnée au rapport de la direction 
départementale des finances publiques ; rapport qui reste à disposition des conseillers municipaux. 
 
L’augmentation du fonctionnement en 2011 s’explique par le service nouveau apporté par la création du 
multi-accueil engendrant une part de fonctionnement importante. En contrepartie, il souligne une 
progression moindre des recettes.  
 
La stabilité des charges s’explique par un budget de fonctionnement se rapprochant du compte 
administratif et par le maintien d’un emprunt à 300 000 euros par an. La commune se désendette 
régulièrement et la dette par habitant diminue. Le maintien de la situation financière a pu s’exercer sans 
hausse des impôts locaux, leur seule progression émanant des bases et de l’assiette. Monsieur Bujoc 
évoque une taxe d’habitation basse sur la commune. En comparaison à d’autres communes d’envergure 
identique, il relève une bonne capacité de remboursement pour Avermes. 
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Monsieur Denizot souligne l’effort pérenne de la commune à l’égard de la contribution nationale grâce à la 
rigueur du travail des services et des élus permettant d’assurer une bonne capacité d’investissement. 
 
Monsieur Bujoc présente un diaporama illustrant les investissements de la commune sur les quatre 
dernières années à hauteur de 9 568 777 euros autofinancés à 76 %, soit 7 246 332 euros, les 24% restants 
étant financés par l’emprunt. Un recours raisonné de la commune à l’emprunt dont le capital restant dû 
s’élève à 2 559 412,50 euros à taux fixe de 4,10 % et 2 087 257,77 euros à taux variable de 2,70 %. 
 
Monsieur Bujoc précise qu’au regard du potentiel fiscal de la commune déjà évoqué, la maîtrise du budget 
permet chaque année de dégager un excédent de fonctionnement facilitant la réalisation d’investissements 
et ainsi la capacité de les autofinancer sans recours à l’emprunt, permettant à la fois la maîtrise de 
l’endettement mais aussi de ne pas augmenter les impôts.  
 
Pour 2013, monsieur Bujoc présente deux simulations en maintenant l’emprunt à 300 000 euros, à partir 
d’un excédent de fonctionnement de 700 000 euros, premières estimations du compte administratif 2012 
(excédent 2011 : 827 000 euros), permettant l’une de dégager 1 100 000 euros d’investissements en 
maintenant les dépenses de fonctionnement identiques à 2012 et ainsi de reporter la moitié de l’excédent 
de fonctionnement 2012 en investissement, la seconde d’investir à hauteur de 1 000 000 euros’ si le budget 
de fonctionnement est augmenté en utilisant plus d’excédent, signifiant moins de souplesse dans le report 
de l’excédent en investissement.   
 
Monsieur Denizot présente les priorités 2013 axées sur : 
 

 le maintien et l’amélioration du cadre de vie, la sécurité et l’accessibilité, une enveloppe du budget, avec 
la réalisation des études indispensables à la mise en œuvre des actions inscrites au contrat communal 
d’aménagement de bourg approuvé par le Conseil Général, la validation d’un schéma d’accessibilité, la 
mise aux normes des bâtiments et équipements. 

 

 La solidarité avec le financement d’une carte ‘jeunes’ pour faciliter l’accès à la culture, aux loisirs à 
moindre coût, la mise en œuvre d’une analyse des besoins sociaux par le CCAS qui constate une 
augmentation de ses interventions. Monsieur Denizot souligne la réussite des jardins familiaux. Il note 
l’évolution qui pourrait envisagée avec le concept des jardins partagés qui commencent à s’implanter 
en France  

 

 Le soutien à la vie associative dynamique qui joue un rôle important 
 
La jeunesse et l’éducation qui s’inscrit dans la continuité de l’investissement informatique inscrit en garde 
partie en 2012. Il s’agit d’équiper les classes en tableaux interactifs dans un souci de répondre aux besoins 
des enseignants, complété par l’informatisation des bibliothèques et la poursuite de la rénovation des 
bâtiments. La priorité éducative de 2013 portera sur l’élaboration d’un projet éducatif territorial : un 
engagement de la collectivité de travailler un projet ambitieux sur les nouveaux rythmes scolaires vers un 
accueil des enfants avermois dans les meilleures conditions, en lien avec les actions culturelles qui 
contribuent à la solidarité.  
 

 Le développement économique dans la contribution de la commune au maintien de l’activité locale 
grâce aux investissements qu’elle réalise, assurer une réserve foncière pour favoriser l’installation 
d’entreprises artisanales, et continuer à promouvoir les zones d’activités. 

 

 La création de 4 emplois d’avenir. 
 

 Le développement durable pour favoriser les économies d’énergie et de fonctionnement avec les 
travaux d’isolation, l’évolution de l’éclairage public et l’utilisation de gasoil non routier moins polluant 
et moins coûteux pour les véhicules des services techniques. 
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Pour élaborer le budget 2013, Monsieur Denizot propose  au conseil municipal de continuer avec la même 
logique pour l’exercice 2012, de ne pas augmenter les taux des impôts locaux, de maintenir les charges de 
fonctionnement amendées d’une légère augmentation et de pérenniser l’investissement en maintenant le 
plafond d’emprunt à 300 000 euros. 
 
Concernant l’évolution des rythmes scolaires, madame Avelin pose la question de l’incidence sur les 
dépenses de personnel. Monsieur Denizot répond que dans l’attente d’une structuration nationale des 
modalités d’application, les estimations annoncées varient par élève sur un an de 50 € à 110 euros en 
fonction des outils mis en place. Les coûts peuvent être diminués en s’appuyant sur des structures 
associatives. Il est certain que le coût pour la collectivité s’imposera, soulignant que l’accès des enfants au 
développement culturel n’a pas de prix. Concernant les collectivités qui entreront dans le dispositif en 
2013, l’Etat s’est engagé à financer par élève de 50 euros pouvant aller jusqu’à 80 euros pour les 
collectivités en difficulté. Cette aide pourrait être pérennisée en 2014, voire 2015. La commune peut 
compter sur ses associations, certaines déjà engagées dans les activités avec les enfants sont prêtes à 
intervenir. La commune peut également prendre en considération les compétences du centre de loisirs, 
même si cette évolution n’a pas la vocation de garderie, ni d’accueil de loisirs.  Ces projets éducatifs 
pourraient bénéficier d’un soutien financier. La commune renégociera avec le contrat enfance jeunesse 
avec la CAF. 
 
Madame Magadoux s’interroge sur la pertinence du montant de 50 euros pour recouvrer les charges de 
personnel et l’achat de matériel. Monsieur Denizot fait référence à la question de l’association des maires 
de France  en congrès des maires. Il est envisagé un réexamen du taux d’encadrement susceptible de 
s’harmoniser avec celui des centres de loisirs pour passer d’un encadrant pour 18 enfants du primaire et 
d’un encadrant pour 14 enfants de la maternelle, dans l’attente des textes réglementaires. Un débat s’est 
engagé entre élus et enseignants. L’inquiétude émane notamment des sources de financements encore 
méconnues.  
 
Madame Bord compare cette initiative à un retour au contrat éducatif local. 
 
Monsieur Denizot précise que la réflexion sera élargie au directeur académique, aux directeurs des écoles 
puis aux parents d’élèves, aux associations locales. Une large concertation sera mise en place jusqu’en juin. 
 
Madame Magadoux demande si la municipalité sera prête pour la prochaine rentrée scolaire de septembre. 
Monsieur Denizot répond que toute nouvelle action doit faire l’objet d’une évaluation incontournable 
pour apporter des améliorations. Ce projet a d’ores et déjà permis à la commune de réaliser le diagnostic 
des actions existantes au niveau jeunesse et de dresser les améliorations à envisager. 
 
Après discussion, le conseil municipal prend acte des orientations décrites par le maire et le 
premier adjoint. 
 
 

CONSEIL MUNICIPAL DU 24 JANVIER 2013 – 2ème séance 
 
 
01 Modification statutaire de Moulins Communauté. Création d’une nouvelle compétence 

facultative : « soutien au projet Très Haut Débit de la région Auvergne  et en particulier au 

projet relevant de l’axe 2 du schéma directeur d’aménagement numérique, réalisé dans le 

cadre des objectifs du contrat de partenariat ». 

 
Vu le code général des collectivités territoriales de notamment l’article L5211-17 relatif au transfert des 
compétences facultatives, 
 
Vu les statuts de la communauté d’agglomération de Moulins, 
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Vu la délibération du conseil communautaire du 15 février 2008 approuvant la convention avec le Conseil 
régional d'Auvergne, en vue du lancement d'études pour le développement d'infrastructures afin 
d'améliorer la situation de haut et du très haut débit en Auvergne, 
 
Vu la délibération du conseil communautaire du 24 juin 2011 approuvant le schéma directeur 
d'aménagement numérique (SDAN) 
 
Vu la délibération du conseil communautaire du 16 décembre 2011 approuvant la convention de 
partenariat avec Orange en vue du déploiement  du très haut débit sur l'ensemble du territoire de 
l'agglomération par l'opérateur privé, 
 
Vu la délibération C.12.178 du conseil communautaire du 20 décembre 2012 approuvant les termes du 
projet de convention de cofinancement du déploiement et de l'exploitation de réseau de communications 
électroniques très haut débit (THD) Auvergnat, 
 
Vu la délibération C.12.178 bis du conseil communautaire du 20 décembre 2012 approuvant l'évolution 
des statuts de la Communauté d'agglomération de Moulins en intégrant une nouvelle compétence 
facultative : "soutien au projet THD de la région Auvergne et en particulier relevant de l'axe 2 du SDAN, 
réalisé dans le cadre des objectifs du contrat de partenariat", 
 
Considérant qu'il convient en matière de très haut débit de doter Moulins communauté des compétences 
statutaires lui donnant les moyens d'actions qu'elle envisage, 
 
Considérant que soutenir l'initiative de la région Auvergne de favoriser le développement  du THD à 
l'échelle de la région, laquelle initiative participe au développement économique de l'ensemble du territoire 
auvergnat, la Communauté d'agglomération de Moulins soutien déjà le projet THD de la région Auvergne 
au titre de sa compétence développement économique, 
 
Considérant qu'il convient en outre de doter la Communauté d'agglomération des attributions lui 
permettant d'apporter son soutien à la région Auvergne au titre de l'axe 2 du SDTAN repris dans les 
objectifs du contrat de partenariat, 
 
Considérant que l'axe 2 concerne l'amélioration de l'éligibilité du haut et très haut débit pour le grand 
public, 
 
Considérant que le soutien apporté par Moulins communauté dans le cadre de l'axe 2 peut se traduire par 
la création d'une nouvelle compétence facultative, 
 
Considérant que le conseil municipal de chaque commune membre dispose d’un délai de trois mois, à 
compter de la notification au maire de la commune de la délibération du conseil communautaire, pour se 
prononcer sur le transfert proposé. A défaut de délibération dans ce délai, sa décision sera réputée 
favorable, 
 
Monsieur le maire propose de donner un avis favorable sur l’évolution des statuts de la communauté 
d’agglomération de Moulins en intégrant une nouvelle compétence facultative sous le libellé  "Soutien au 
projet Très Haut Débit de la région Auvergne et en particulier au projet relevant de l'axe 2 du schéma 
directeur d'aménagement numérique, réalisé dans le cadre des objectifs du contrat de partenariat". 
 
Le conseil municipal, à l'unanimité des votants, approuve l’évolution des statuts de la 
communauté d’agglomération de Moulins en intégrant une nouvelle compétence facultative sous 
le libellé  "Soutien au projet Très Haut Débit de la région Auvergne et en particulier au projet 
relevant de l'axe 2 du schéma directeur d'aménagement numérique, réalisé dans le cadre des 
objectifs du contrat de partenariat". 
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02 Multi-accueil  La Souris-Verte :  tarifs 
 
Vu la délibération du 14 novembre 2008 approuvant le règlement de fonctionnement du multi accueil "La 
souris verte", 
 
Vu la délibération  du 15 décembre 2011 approuvant la convention avec la caisse d'allocations familiales de 
l'Allier "contrat enfance et jeunesse", 
 
Considérant qu'il convient de voter les tarifs pour l'année 2013, 
 
Je vous propose les tarifs établis suivant le barème national de la caisse nationale des allocations familiales : 
 

Famille 
de 

1 
enfa
nt 

2 
enfa
nts 

3 
enfan
ts 

4 
enfan
ts 

plus de 4 
enfants 

Taux 
horaire 

0,06
% 

0,05
% 

0,04
% 

0,03
% 

Taux d'effort x 
2,5 
sur 
Nombre de 
parts/foyer 

 
Ce barème est basé sur un taux d'effort proportionnel au nombre d'enfants à charge au sens des 
prestations familiales 
 
Les ressources retenues sont celles déclarées aux services fiscaux avant tout abattement, dans la limite d'un 
plancher et d'un plafond fixé annuellement par la caisse nationale des allocations familiales. Pour l'année 
2013 le plancher est de 7 306,56 euros et le plafond de 56 665,32 euros. 
 
Le conseil municipal, à l'unanimité des votants, approuve les tarifs 2013 du multi accueil. 
 
 
03 Centre de loisirs des jeunes avermois – CLJA - : convention de partenariat pour l’accueil des 

enfants non avermois 
 
Vu le code général des collectivités, 
 
Vu les délibérations du conseil municipal du 16 mars 2006 relative à la mise en place d'une convention de 
partenariat, entre la commune d'Avermes, l'Accueil de Loisirs des Jeunes Avermois et les communes dont 
les enfants fréquentent le centre, 
 
Vu les délibérations du conseil municipal du 19 octobre 2006, portant sur l'avenant numéro1 de la 
convention de partenariat, 
 
Vu la délibération du conseil municipal du 4 octobre 2007, portant sur l'avenant numéro2 de la convention 
de partenariat, 
 
Je vous propose d’approuver et de m’autoriser à signer les nouvelles conventions de partenariat régissant 
l’accueil des enfants non avermois fréquentant l’Accueil de Loisirs des Jeunes Avermois et portant sur les 
tarifs suivants : 
 

Tranches en heures Entre 0 et 800 
Entre 
800 et 
3200 

Supérieure à 
3200 

Tarification par 
heure par enfant 

2,55 € 
(au lieu de 
2,50 €) 

2,30 € 
(au lieu 
de 2,25 €) 

1,90 € 
(au lieu de 
1,87 €) 
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Le conseil municipal, à l'unanimité des votants, approuve les nouvelles conventions et autorise le 
maire à signer tout document à ce sujet. 
 
 
04 A.L.J.A. - tarifs 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L1411.1 à L1411.18 ; 
 
Vu la délibération du 30 mars 2003 par laquelle vous avez accepté le principe de la délégation pour le 
service de l’accueil de loisirs sans hébergement, du temps post et péri scolaire et de la pause méridienne, et 
autorisé le maire à lancer la procédure réglementaire ; 
 
Vu la délibération du conseil municipal en date du 13 décembre 2012 portant désignation de l’Accueil de 
Loisirs des Jeunes Avermois, A.L.J.A. en qualité de délégataire ; 
Vu les dispositions du contrat d’affermage ; 
 
Considérant qu’il convient de voter les tarifs pour l’année 2013 ; 
 
Je vous propose les tarifs suivants : 
 

PRESTATIONS MONTANTS 

 
Accueil périscolaire 
fonctionnement  
à la minute 
 

0,04 à 0,07 euro la minute en fonction des 
revenus 

 
Repas (avermois et extérieurs)  
 

2,40 euros 

heure d'accueil de loisirs :  
 
mercredi  
 
vacances : forfait minimal 8heures 
 

 
 
de 0,20 à 1,57 euros en fonction des revenus, 
au réel de la présence, repas en sus 
 
de 1,60 à 12,56 euros + repas + accueil au 
coût horaire 
 

 
N.B. :  Adhésion obligatoire à l’association : 4,50 euros. 
Frais de gestion pour absence : 50 % par jour d’absence. 
Tarifs en fonction du plancher plafond de la CAF en janvier 2013 (7 306,56 euros / 56 665,32 euros). 
 
Le conseil municipal, à l'unanimité des votants, approuve les nouvelles conventions et autorise le 
maire à signer tout document à ce sujet. 
 
 
05 Stage de danse hip-hop pour les jeunes avermois de 11 à 17 ans du 4 au 8 mars 2013 
 
La municipalité souhaite soutenir et accompagner les projets des jeunes assurant à la fois une mixité 
sociale, un accès aux loisirs et à la culture en complémentarité avec les équipements et services de la 
commune. 
 
C’est dans ce contexte que je vous propose d’accompagner le projet de stage de danse hip-hop à 
destination des 11-17 ans qui se déroulera à ISLEA, durant les vacances scolaires du 4 au 8 mars 2013. 
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Le stage, encadré par un chorégraphe de la compagnie Daruma qui se produira le 15 mars 2013 à ISLEA, 
s’inscrit en synergie avec la saison culturelle puisqu’il se poursuivra par une participation des jeunes en 
première partie du spectacle de la Compagnie pour présenter leur chorégraphie. 
 
Aussi, je vous propose d’approuver et de m’autoriser à signer la convention de partenariat avec la 
compagnie Daruma pour l’encadrement de 15 jeunes maximum par une chorégraphe professionnelle et la 
participation financière de 1 400 euros. 
 
Cette initiative est soutenue financièrement par l’Etat dans le cadre de la politique de la ville et par la CAF 
au titre de l’action sociale. 
 
Le conseil municipal, à l'unanimité des votants, approuve la convention de partenariat avec la 
compagnie Daruma et autorise le maire à signer tout document à ce sujet. 
 
 
06 Convention de partenariat avec le centre hospitalier de Moulins-Yzeure relative à l’accès des 

patients du centre de post-cure à la culture 
 
Répondre aux besoins des populations en facilitant la mixité sociale est l’une des principales priorités de la 
municipalité d’Avermes. 
 
C’est dans ce contexte que je vous propose l’appui aux professionnels du centre hospitalier de Moulins 
Yzeure dans le cadre de leur mission de resocialisation des patients adultes du pôle de psychiatrie du centre 
de post-cure, en phase de stabilisation. 
 
Cette action a pour but de faciliter à moindre coût l’accès de ces personnes à la culture, faisant l’objet des 
activités thérapeutiques pratiquées dans la démarche d’une réinsertion sociale. 
 
Aussi, je vous propose d’approuver et de m’autoriser à signer la convention de partenariat avec le centre 
hospitalier de Moulins Yzeure, pour faciliter l’accès des patients aux spectacles de la saison culturelle 2013 
pour un tarif préférentiel d’un euro dans la limite de quatre places par spectacle et d’appliquer le tarif réduit 
au personnel accompagnant. 
 
Le conseil municipal, à l'unanimité des votants, approuve la convention de partenariat avec le 
centre hospitalier Moulins Yzeure et autorise le maire à signer tout document à ce sujet. 
 
 
07 Contrat communal d’aménagement de bourg – CCAB - modification 
 
Vu la délibération du 10 novembre 2011, 
 
Vu la délibération du 13 décembre 2012, 
 
Considérant la réglementation en vigueur relative au CCAB et notamment le phasage prévisionnel des 
travaux qui peut être étalé sur 3 ans maximum, 
 
Je vous propose d’approuver le phasage prévisionnel des travaux du CCAB ci-annexé. 
 
Le conseil municipal, à l'unanimité des votants, approuve le phasage des travaux du CCAB. 
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CONSEIL MUNICIPAL DU 21 MARS 2013 
 
 
01 Commune d’Avermes - Reprise anticipée des comptes de résultats 2012 
 
Vu les règles applicables dans le cadre de la réglementation de la comptabilité M 14, 
 
Vu la fiche de calcul du résultat prévisionnel des comptes de l’année 2012 établie par nos services et 
attestée par le comptable, 
 
Vu la balance et l’état des restes à réaliser des dépenses et recettes d’investissement 2012, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances en date du 12 mars 2013, 
 
Considérant qu’en l’absence du compte de gestion de M. le Trésorier Principal et du compte administratif 
la loi permet d’appliquer la procédure de reprise anticipée des résultats de l’année N-1, 
 
Considérant que cet objectif présente un caractère certain pour éviter de recourir à la fiscalité, 
 
Je vous propose de m’autoriser à reprendre par anticipation les résultats de l’année 2012 dès le vote du 
budget primitif 2013 dans les conditions suivantes : 
 

- le déficit d’investissement soit 43 309,26 euros sera repris à l’article 001 de cette 
section. 

 

- la section d’exploitation faisant apparaître un excédent de 661 218,73 euros, ce résultat 
sera affecté : 

o  à l’article 1068 « affectation en réserve de la section d’investissement » pour 
une somme de 295 224,00 euros. 

o à l’article 002 de la section de fonctionnement pour la somme de 365 994,73 
euros. 

 
Après discussion, le conseil municipal approuve par vingt-trois voix et deux absentions la 
délibération. 
 
 
02 Isléa - Reprise anticipée des comptes de résultats de 2012 
 
Vu les règles applicables dans le cadre de la réglementation de la comptabilité M14 
 
Vu la fiche de calcul du résultat prévisionnel des comptes de l’année 2012 établie par nos services et 
attestée par le comptable. 
 
Vu la balance générale 2012 
 
Vu l’avis favorable de la commission des finances en date du 12 mars 2013 
 
Considérant qu’en l’absence du compte de gestion du trésorier principal et du compte administratif la loi 
permet d’appliquer la procédure de reprise anticipée des résultats de l’année N-1. 
 
Je vous propose de m’autoriser à reprendre par anticipation les résultats de l’année 2012 dès le vote du 
budget primitif 2013 dans les conditions suivantes : 
 
- la section d’investissement faisant apparaître un déficit de 2 975,05 euros, ce résultat sera affecté à l’article 
001 de cette section. – Déficit d’investissement reporté au budget primitif 2013 pour 2 975,05 euros. 
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Après discussion, le conseil municipal approuve par vingt-trois voix et deux abstentions la 
délibération. 
 
 
03 Porte d’Avermes - Reprise anticipée des comptes de résultats de 2012 
 
Vu les règles applicables dans le cadre de la réglementation de la comptabilité M14 
 
Vu la fiche de calcul du résultat prévisionnel des comptes de l’année 2012 établie par nos services et 
attestée par le comptable. 
 
Vu la balance générale 2012 
 
Vu l’avis favorable de la commission des finances en date du 12 mars 2013 
 
Considérant qu’en l’absence du compte de gestion du trésorier principal et du compte administratif la loi 
permet d’appliquer la procédure de reprise anticipée des résultats de l’année N-1. 
 
Je vous propose de m’autoriser à reprendre par anticipation les résultats de l’année 2012 dès le vote du 
budget primitif 2013 dans les conditions suivantes : 
 
- la section d’investissement faisant apparaître un excédent de 27 310,58 euros ce résultat sera affecté  à 
l’article 001 -  résultat d’investissement reporté au budget primitif 2013 
 
- la section d’exploitation faisant apparaître un excédent de 10 368,26 euros, ce résultat sera affecté à 
l’article 002 de la section de fonctionnement. 
 
Toutefois les prévisions des dépenses de fonctionnement de 2013 étant inférieures aux recettes, je vous 
propose de reverser sur le budget principal de la commune, la somme de 10 368,26 euros. 
 
La dépense sera inscrite à l’article 6522 du budget en cours et la recette sur le budget principal de l’article 
7551. 
 
Après discussion, le conseil municipal approuve par vingt-trois voix et deux abstentions la 
délibération. 
 
 
04 Taux d’imposition 2013 
 
Vu l’avis favorable de la commission des finances en date du 12 mars 2013, 
 
Je vous propose de fixer comme suit les taux d’imposition applicables en 2013, 
 

 Taux d’habitation  : 16,86 % 

 Taux foncier bâti  : 16,54 % 

 Taux foncier non bâti : 35,24 % 
 
Après discussion, le conseil municipal approuve à l’unanimité des votants la délibération. 
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05 Budget Primitif 2013 
 
Vu l’avis favorable de la commission des finances en date du 12 mars 2013, 
 
Je vous propose de voter le budget par opération pour la section d’investissement et de par chapitre pour 
la section de fonctionnement. 
 
Ce budget s’équilibre tant en recettes qu’en dépenses : 

 Pour la section Investissement : 1 594 569,00 euros 

 Pour la section Fonctionnement : 5 403 662,00 euros 
 
Après discussion, le conseil municipal approuve par vingt-trois voix et deux abstentions la 
délibération. 
 
 
06 Budget primitif 2013 - Budget annexe « Isléa » 
 
Vu l’avis favorable de la commission des finances en date du 12 mars 2013, 
 
Je vous propose de voter le budget par opération pour la section d’investissement et par chapitre pour la 
section de fonctionnement. 
 
Ce budget est proposé en dépenses et en recettes comme suit : 
 
Pour la section d’investissement : 

- dépenses : 8 094,00 euros 

- recettes   : 8 094,00 euros 
 
Pour la section de fonctionnement : 

- dépenses : 147 790,00 euros 

- recettes   : 147 790,00 euros 
 
Après discussion, le conseil municipal approuve par vingt-trois voix pour et deux abstentions la 
délibération. 
 
 
07 Budget primitif 2013 - Budget annexe « Porte d’Avermes » 
 
Vu l’avis favorable de la commission des finances en date du 12 mars 2013, 
 
Je vous propose de voter le budget par opération pour la section d’investissement et par chapitre pour la 
section de fonctionnement. 
 
Ce budget est proposé en dépenses et en recettes comme suit : 
 
Pour la section d’investissement : 

- dépenses : 36 190,00 euros 

- recettes : 36 190,00 euros 
 
Pour la section de fonctionnement : 

- dépenses : 64 861,00 euros 

- recettes : 64 861,00 euros 
 
Après discussion, le conseil municipal approuve par vingt-trois voix et deux abstentions la 
délibération. 
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08 Contrat communal d’aménagement de bourg numéro 2, bilan financier prévisionnel et 

autorisation de programme 

 
Vu la délibération du 15 novembre 2011 portant accord de l’assemblée délibérante de poursuivre 

l’aménagement de la partie urbanisée de la commune, 

 

Vu l’analyse financière prospective du trésorier certifiant la possibilité de réaliser un deuxième Contrat 

Communal d’Aménagement de Bourg, 

 

Vu la délibération en date du 13 décembre 2012 approuvant l’étude de faisabilité, 

 

Vu la délibération numéro 7 du 24 janvier 2013 approuvant le calendrier prévisionnel des travaux, 

 

Considérant qu’il serait judicieux de procéder à l’aménagement du contrat communal sur plusieurs années, 

en utilisant la technique de l’autorisation de programme et du crédit de paiement (AP/CP) 

 

Je vous propose : 

- d’approuver le bilan financier prévisionnel ci-joint établi sous la forme d’autorisation de 

programme et de crédits de paiement. 

- de m’autoriser à signer tous documents relatifs à cet objet 

- de m’autoriser à solliciter toutes aides existantes en matière de subvention pour financer cette 

opération 

 

Après discussion, le conseil municipal approuve par vingt-trois voix et deux abstentions la 

délibération. 

 

 

09 Agrandissement de la maison des arts. Mise à jour numéro 1 de l’autorisation de programme 
 
Vu la délibération du conseil municipal en date du 26 mars 2012 approuvant le bilan prévisionnel établi 
sous la forme d’autorisation de programme et de crédit de paiement pour l’agrandissement de la maison 
des arts, 
 
Considérant qu’il convient de réactualiser ce bilan financier  
 
Je vous propose : 

- d’approuver la mise à jour numéro 1 de l’autorisation de programme de l’agrandissement de la 
maison des arts. 

- de m’autoriser à signer tous documents relatifs à cet objet 
 
Après discussion, le conseil municipal approuve à l’unanimité des votants la délibération 
 
 
10 Subventions 2013 

 
Considérant que des adjoints ou des conseillers municipaux sont partie prenante dans certaines 
associations et ne participent donc pas au débat et au vote des associations suivantes : 
 

 A.V.C.A. : Christiane ROUX, Claude JULIEN, Pierre MONTIEL-FONT, 
 

 Lyre avermoise –Atelier musical : Madeleine CHARRONDIERE, Pierre MONTIEL-
FONT 

 

 Avermes Animation : Christiane ROUX 
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 Centre d’information des droits de la femme : Marie-Pierre CAILLAUD 
 

 S.C.A. FOOTBALL : Amadou FAYE 
 

 S.C.A. TENNIS : Eliane HUGUET 
 

 M’Kam Tolba : Pierre MONTIEL-FONT, Marie-Claude AVELIN, Alain DENIZOT, 
Claude JULIEN, Bernadette MOISSONNIER, Marie-Pierre CAILLAUD, Monique 
MAGADOUX, Christiane ROUX, Alain DIDTSCH, 

 

 Amicale TENNIS DE TABLE : Pascale MINOIS 
 
Je vous propose d’accorder les subventions figurant dans l’annexe ci-après. 
 
Les subventions seront versées uniquement après demande des intéressés et vérification de l’intérêt 
communal des activités. 
 
Après discussion, le conseil municipal approuve à l’unanimité des votants la délibération. 
 
 
11 Acquisition de logiciels, licences et petits matériels informatiques – affectation à 

l’investissement 
 
Vu les règles applicables dans le cadre de la réglementation M14 en matière d’acquisition et 
d’investissement, 
 
Considérant que vous avez accepté le principe de l’acquisition de logiciels, de licences et de petits matériels 
informatiques pour les divers services communaux, 
 
Considérant que le coût individuel de ces matériels est inférieur à 500,00 euros toutes taxes comprises, 
 
Je vous propose d’approuver l’affectation desdits logiciels et matériels à la section d’investissement du 
budget 2013. 
 
Après discussion, le conseil municipal approuve à l’unanimité des votants la délibération. 
 
 
12 Acquisition de matériels divers et mobiliers – affectation à l’investissement 
 
Vu les règles applicables dans le cadre de la réglementation M14 en matière d’acquisition et 
d’investissement, 
 
Considérant que vous avez accepté le principe de l’acquisition de matériels divers et mobiliers de bureau 
pour les divers services communaux, 
 
Considérant que le coût individuel de ces matériels est inférieur à 500,00 euros toutes taxes comprises, 
 
Je vous propose d’approuver l’affectation desdits matériels et mobiliers à la section d’investissement du 
budget 2013. 
 
Après discussion, le conseil municipal approuve à l’unanimité des votants la délibération. 
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13 Formation 2013 des élus 
 
Vu la loi numéro 2002.276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité, et notamment l’article 
73, 
 
Vu l’article L2123.14 du code général des collectivités territoriales, 
 
Considérant que la loi prévoit que le tableau récapitulatif des actions de formation des élus financés par la 
commune sera annexé au compte administratif, 
 
Je vous propose : 

- de dire que la ligne budgétaire affectée à ces crédits sera pourvue de la somme de 4 
140,00 euros pour 2013, 

- de dire que chaque élu privilégiera les formations correspondantes aux domaines de 
compétence des commissions dont il est membre. 

 
Les crédits sont prévus à l’article 6535 du budget primitif 2013. 
 
Après discussion, le conseil municipal approuve à l’unanimité des votants la délibération. 
 
 
14 Cotisation 2013 – I.F.I. 03 
 
Considérant que I.F.I. 03 gère depuis le premier janvier 1997 le centre interprofessionnel de formation 
d’apprentis de l’Allier, 11 route de Paris « Champfeu » à Avermes, 
 
Vu l’extrait du règlement intérieur, article 23, fixant le montant des cotisations à 61 euros par apprenti 
domicilié dans la commune, 
 
Vu la liste des apprentis s’élevant à 12 pour l’année 2013, 
 
Je vous propose : 

- de reconduire l’adhésion de la commune d’Avermes au titre de membre fondateur de 
l’association I.F.I. 03 pour l’année 2013. 

- d’autoriser le maire à signer tout document nécessaire s’y rapportant. 

- de dire que la cotisation 2013 est fixée à 732 euros (61 euros par 12 apprentis) et que la 
dépense sera prélevée à l’article 6281 du budget communal. 

 
Après discussion, le conseil municipal approuve à l’unanimité des votants la délibération. 
 
 
15 Demande de subvention au conseil général de l’Allier pour l’entretien courant du patrimoine 

communal au titre du fonds 1 
 
Vu les modalités de partenariat du conseil général de l’Allier avec les communes, selon lesquelles les 
demandes de subvention pour les entretiens courant du patrimoine communal appelés  fonds 1, devront 
être déposées avant le 15 avril 2013, 
  
Considérant que la commune souhaite : 
 

- installer des volets roulants à l’école élémentaire Jean MOULIN pour un montant de 
4 180 euros hors taxes, 

 

- effectuer le changement des sols à l’école maternelle François REVERET et à l’école 
élémentaire Jean Moulin pour un montant estimé à 4 900 euros hors taxes, 
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- remplacer les portes de l’entrée à l’école maternelle François REVERET pour un montant 
évalué 5 000 euros hors taxes, 

 

- réaliser la réfection de la chaufferie au restaurant François REVERET pour un montant de 
12 000 euros hors taxes, 

 

- acquérir un véhicule pour les services techniques pour un montant estimé à 11 000 euros hors 
taxes, 

 
Considérant que le montant de ces travaux est inscrit au budget communal 2013, 
 
Considérant que ces travaux entrent dans les dépenses éligibles pouvant bénéficier d’une subvention au 
titre des entretiens courant  du patrimoine communal, 
 
Je vous propose d’approuver la liste des réalisations ci-dessus afin d’obtenir cette subvention auprès du 
conseil général de l’Allier. 
 
Après discussion, le conseil municipal approuve à l’unanimité des votants la délibération. 
 
 
16 Epreuve hippique - Grand prix d’Avermes  
 
Vu la proposition faite par le président de la société des courses de Moulins visant à conclure son 
partenariat avec la commune pour une réunion hippique le samedi 10 août 2013, 
 
Considérant l’intérêt pour la commune de soutenir les manifestations sportives locales et d’y participer  
 
Considérant que la participation communale s’élève à 300 euros hors taxes, soit 358,80 euros toutes taxes 
comprises, 
 
Je vous propose: 

- d’approuver l’accord de partenariat entre la commune et la société des courses de Moulins 
pour une montant de 358,80 euros toutes taxes comprises pour l’organisation du  grand prix 
d’Avermes 2013.  

- de m’autoriser à signer le protocole d’accord correspondant 
 
La dépense à intervenir sera prévue à l’article 6188 du budget primitif 2013. 
 
Après discussion, le conseil municipal approuve à l’unanimité des votants la délibération. 
 
 
17 Demande de subvention auprès de la caisse d’Allocations Familiales, C.A.F, pour l’achat 

d’une structure modulable 
 
La commune a signé avec la CAF, un contrat enfance et jeunesse.  
 
L’accueil de Loisirs des Jeunes Avermois, A.L.J.A, propose un panel d’activités en réponse à la demande 
croissante des familles avermoises et des communes limitrophes dans le cadre de la convention de 
partenariat. 
 
Afin de garantir les normes de sécurité et d’accueil, l’ALJA a dû se déposséder de deux structures 
modulables représentant une surface totale de 180 m². 
 
Les trois salles d’animation actuelles ne permettent pas la pratique des activités ludiques, pédagogiques 
ainsi que les temps calmes et siestes adaptés à la diversité des tranches d’âges accédant au service.  
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Au regard de l’accroissement de la fréquentation, notamment les mercredis avec une variation de 70 à 80 
enfants et de la nécessité de garantir les conditions d’activités dévolues à la mission de l’ALJA conformes 
aux réglementations en vigueur, je vous propose : 

 d’investir dans une structure neuve modulable de 112 m² qui sera mise spécifiquement à 
disposition de l’ALJA, 

 de solliciter le financement de la CAF à hauteur de 30 % de la dépense totale selon le plan de 
financement suivant : 

 

DEPENSES RECETTES 

Nature Montant HT Nature Montant HT % 

 

 Achat d’une structure 

modulable de 112,32 m² 

 Habillage extérieur 

 

 

131 029,05 € 

 

20 995,00 € 

 

 Caisse d’Allocations 

Familiales 

 

 Mutualité Sociale 

Agricole 

 

 Autofinancement 

communal 

 

45 607,21 € 

 

 

15 202,40 € 

 

 

91 214,44 € 

 

30 % 

 

 

10 % 

 

 

60 % 

 

TOTAL HT 152 024,05 € TOTAL HT 152 024,05 € 100 % 

 
Après discussion, le conseil municipal approuve à l’unanimité des votants la délibération. 
 
 
18 Demande de subvention auprès de la caisse d’Allocations Familiales, C.A.F, pour l’achat de 

matériels pour la crèche 
 
La municipalité a signé avec la C.A.F un contrat enfance et jeunesse dans l’objectif de répondre aux 
besoins des familles en matière de garde d’enfants. 
 
Depuis son ouverture en 2009, la Souris Verte bénéficie d’une fréquentation soutenue. Des ateliers sont 
organisés deux fois par semaine au Relais Assistants Maternels. 11 assistantes maternelles participent 
régulièrement aux activités représentant 30 enfants, dont la majorité assure le transport des enfants en 
poussette. 
 
Afin de pérenniser ces échanges dans des conditions optimales d’accueil et d’assurer l’activité de la crèche 
conformément à la réglementation en vigueur, je vous propose : 
 

 d’équiper le multi-accueil d’un conteneur chauffant pour le transport des repas et d’un abri pour les 
poussettes. 

 de compléter les équipements du coin calme et de l’espace lecture. 

 de solliciter un financement de la CAF à hauteur de 40 % de la dépense totale, conformément au plan 
de financement suivant :  
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DEPENSES RECETTES 

Nature Montant HT Nature Montant HT % 

 

 Achat d’équipements 

pour l’aménagement du 

coin calme et de l’espace 

lecture 

 Achat d’un conteneur 

chauffant 

 Construction d’un abri 

pour les poussettes 

 

 

749,72  € 

 

 

   

849,75 € 

 

 

4 480,00 € 

 

 Subvention 

MSA 

 

 Subvention 

CAF 

 

 Autofinance

ment 

communal 

 

607,94 € 

 

 

2 431,80 € 

 

 

3 039 ,73 € 

 

 

10 % 

 

 

40 % 

 

 

50 % 

 

TOTAL HT 6 079,47 € TOTAL HT 6 079,47 € 100 % 

 
Après discussion, le conseil municipal approuve à l’unanimité des votants la délibération. 
 
 
19 Elaboration d'un règlement local de publicité sur le territoire de la commune 
 
Monsieur le maire informe les membres du conseil municipal que les dispositions de la loi n°2010-788 du 
12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement et le décret 2012-118 du 30/01/2012 
réforment certaines dispositions du code de l'environnement dans son chapitre relatif à la publicité 
extérieure. Les nouvelles dispositions visent globalement à la protection du cadre de vie, la prévention des 
nuisances visuelles et la réduction des consommations énergétiques ; elles fixent le seuil de 10 000 
habitants agglomérés comme critère de détermination des dispositifs publicitaires autorisables, limitent leur 
surface, et clarifient l'autorité compétente en matière de police.  
 
Pour la commune d'Avermes, la mise en place d'un Règlement Local de Publicité, RLP, apparaît nécessaire 
pour intégrer cette nouvelle réglementation et la renforcer selon les spécificités du territoire.  
 
Par ailleurs, l'article L111-1-4 du code de l'urbanisme rend obligatoire l'élaboration d'un RLP à toute 
commune riveraine ou traversée par une route classée à grande circulation (RGC) ; c'est le cas de la RN 7 
qui traverse le territoire de la commune d'Avermes. 
 
L'article L.581-14 du code de l'environnement prévoit que « l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière de plan local d'urbanisme ou, à défaut, la commune peut élaborer 
sur l'ensemble du territoire de l'établissement public ou de la commune un règlement local de publicité qui 
adapte les dispositions prévues à l'article L. 581-9 ».  
 
Il revient donc à la commune d'Avermes, compétente en matière de PLU, de décider de l'élaboration d'un 
règlement local de publicité. 
 
L'article L.581-14-1 du même code prévoit de plus que "le règlement local de publicité est élaboré, révisé 
ou modifié conformément aux procédures d'élaboration, de révision ou de modification des plans locaux 
d'urbanisme définies au chapitre III du titre II du livre 1er du code de l'urbanisme". 
 
Monsieur le maire présente l'intérêt pour la commune de se doter d'un RLP afin : 
 

 de garantir un cadre de vie de qualité à ses habitants, des entrées de ville attractives et des zones 
d'activités dynamiques. 

 

 d'accompagner la qualité du cadre de vie par le contrôle au niveau communal des implantations des 
dispositifs publicitaires, enseignes et pré-enseignes, mais aussi de favoriser leur harmonie et leur 
cohérence, 
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Au regard de ce qui précède, monsieur le maire propose aux membres du conseil municipal : 
 

 de prescrire l'élaboration d'un R.L.P. sur le territoire communal conformément aux articles L.581-
14 et L.581-14-1 du code de l'environnement, 

 
- information des habitants par la publication d'avis dans la presse locale et dans le bulletin municipal. 
 
- mise à disposition d’un dossier de concertation à l’accueil de la mairie avec actualisation au fur et à 
mesure de l’avancement des travaux. 
 
- information des habitants sur tout support numérique. 
 
- consultation du conseil consultatif communal. 
 
- ouverture d'un registre pendant en vue de recueillir les observations éventuelles du public. 
 

 de l’autoriser à prendre toute décision relative à la mise en œuvre de la concertation. 
 

 de l’autoriser à signer tout contrat, avenant ou convention de prestation ou de services nécessaires 
à la révision du règlement local de publicité. 

 
 de l’autoriser à signer toute convention qui serait nécessaire à la mise à disposition éventuelle des 

services de l’État. 
 

 de solliciter de l’État une dotation pour compenser la charge financière de la commune 
correspondant aux frais matériels liés à l’élaboration du règlement local de publicité. 

 
Suivant l'article L.123-8 du code de l'urbanisme, la présente délibération sera notifiée : 
 

 au préfet, 

 aux présidents du conseil régional et du conseil général, 

 aux présidents de la chambre de commerce et d'industrie, de la chambre des métiers et de la 
chambre d'agriculture, 

 aux maires des communes limitrophes, 

 au président de Moulins Communauté. 
 
La commune pourra également, de sa propre initiative, recueillir l’avis de toute personne, organisme ou 
association compétents en matière de paysage, de publicité, d’enseignes et pré enseignes, d’environnement, 
d’architecture, d’urbanisme, d’aménagement du territoire, d’habitat et de déplacements. 
 
Conformément à l'article R.123-25 du code de l'urbanisme, la présente délibération fera l'objet d'un 
affichage en mairie durant un mois et d'une mention en caractères apparents dans un journal diffusé dans 
le département 
 
Après discussion, le conseil municipal approuve à l’unanimité des votants la délibération. 
 
 
20 Convention de travaux sur une voie entre Moulins et Avermes 
 
Avermes va engager avec Moulins des travaux de revêtement de chaussée de la rue Jean-Baron, voie 
mitoyenne aux deux communes. 
 
Moulins, en sa qualité de maître d’ouvrage se chargera de l’ensemble des démarches administratives. Dans 
ce cadre l’entreprise chargée des travaux enverra une facture globale à Moulins, qui établira ensuite un titre 
de recettes à Avermes, d’un montant de 50 % des travaux.  
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Le financement du coût de ces travaux  implique la rédaction d’une convention bipartie définissant les 
diverses modalités administratives, techniques, financières et juridiques que les parties s’engageront à 
respecter. 
 
Je vous propose : 

- d’approuver la convention envisagée entre la ville de  Moulins et la mairie d’Avermes concernant la 
réfection de la chaussée de la rue Jean-Baron. 

- de m’autoriser à signer ladite convention et tous les documents nécessaires. 
 
Après discussion, le conseil municipal approuve à l’unanimité des votants la délibération. 
 
 
21 Dénomination des voiries du lotissement le clos des Gravettes 
 
Le lotissement le clos des Gravettes  de la SCI DM est en partie réalisé. 
 
Considérant qu’il convient d’identifier les rues pour la vie courante des futurs habitants, 
 
Vu la convention signée en date du 31/01/2012 et du 14/02/2012 précisant que « la numérotation et la 
nomenclature de la voie seront indiquées par la ville ». 
 
Vu le plan annexé à la présente délibération, 
 
Je vous propose de dénommer : 

- le prolongement du chemin des prés du même nom. 

- la nouvelle voie perpendiculaire au chemin des prés et au chemin du désert : chemin des grives. 
 
Après discussion, le conseil municipal approuve à l’unanimité des votants la délibération. 
 
 
22 Approbation du contrat pour la campagne d’affichage de la saison culturelle 2013-2014 
 
Vu le code général des collectivités, 
 
Considérant qu’il y a lieu de procéder à un affichage pour la prochaine saison culturelle 2013-2014, 
 
Considérant qu'un partenariat avec la société JC DECAUX SA est envisagé pour la campagne 
d’information du programme culturel, 
 
Ce contrat comprend une campagne d’affichage prévue pour la période du 2 octobre au 8 octobre 2013 
pour 25 faces complétées par 11 faces remises gracieusement. Son montant s’élève à 1 989,06 euros toutes 
taxes comprises. 
 
Je vous propose : 

- de formaliser le contrat avec la société JC DECAUX SA pour un montant de 1 989,06 euros toutes 
taxes comprises, 

- de m'autoriser à signer ledit contrat et tout document nécessaire à sa réalisation. 
 
Après discussion, le conseil municipal approuve à l’unanimité des votants la délibération. 
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23 Instauration de comptes épargne temps 
 
Vu le décret 2004-878 relatif au compte épargne temps (CET) dans la fonction publique territoriale, 
modifié par le décret 2010-531, 
 
Vu la circulaire ministérielle N10-007135-D du 31 mai 2010, 
 
Vu l’avis favorable du comité technique paritaire en date du 6 décembre 2012, 
 
Pour la mise en œuvre d’un compte épargne temps au sein de la collectivité, il convient de déterminer des 
règles de fonctionnement et de gestion de ce dernier, et ce dans le respect de l’intérêt du service. 
 
1) Agents bénéficiaires 
Les agents bénéficiaires sont les fonctionnaires titulaires (sauf pendant période de stage ou agent ayant 
moins d’un an de service) et agents non titulaires à temps complet ayant accompli au moins une année de 
service. 
 
2) Modalités d’ouverture 
 
L’ouverture d’un CET est de droit. Il est ouvert à la demande de l’agent. Les demandes sont formulées une 
fois par an. Chaque agent ne dispose que d’un seul CET (sauf, le cas échéant, les agents à temps non 
complet employés par plusieurs collectivités) 
 
3) Alimentation du CET 
 
L’alimentation s’effectue au vu du solde de congés annuels et de jours éventuels d’Aménagement et de 
Réduction du Temps de Travail. Elle se fait à la demande de l’agent, une fois par an, au plus tard au 31 
janvier de l’année suivante. Pour alimenter son CET, l’agent à temps complet doit avoir pris au moins 20 
jours de congés annuels dans l’année. Le nombre minimum de jours est proratisé en fonction du temps de 
travail (90 % : 18 jours – 80 % : 16 jours – 70 % : 14 jours – 60 % : 12 jours – 50 % : 10 jours) 
 
Les jours inscrits sur le CET le sont sans limitation de durée.  Toutefois il ne peut y avoir plus de 60 jours 
sur le CET. Les jours acquis au-delà sont perdus. 
 
4) Utilisation du CET 
 
Les jours accumulés sur le CET se consomment comme des congés ordinaires. Les jours sont utilisables 
dès le premier jour épargné. Le congé n’est pas de droit. La prise de congés au titre des jours épargnés sur 
le CET doit être compatible avec les nécessités de service. Dans tous les cas, le refus doit être motivé 
 
 
Pour toute utilisation d’un CET d’une durée de plus de 3 jours, l’agent doit respecter un délai de 2 
semaines pour effectuer sa demande de congés. Pour une durée de moins de 3 jours l’agent doit respecter 
un délai d’une semaine et ce afin de tenir compte des contraintes liées à l’organisation du service. 
 
En cas de décès d’un agent titulaire d’un CET, ses ayants-droit peuvent se faire indemniser la totalité des 
jours épargnés. 
 
5) Situation de l’agent en congé CET 
 
Les congés accordés à ce titre sont assimilés à une période d’activité. L’agent conserve ses droits à 
avancement, retraites et congés mentionnés à l’article 57 de la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique territoriale. 
 
Lorsque l’agent bénéficie d’un de ces congés, la période de congés en cours au titre du CET est suspendue. 
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6) Dispositions financières 
 
La collectivité n’autorise pas l’indemnisation ou la prise en compte au sein du régime de retraite 
additionnelle (RAFP) des droits épargnés. 
 
Je vous propose d’instituer le compte épargne-temps aux conditions exposées ci-dessus. 
 
Après discussion, le conseil municipal approuve à l’unanimité des votants la délibération. 
 
 
24 Rapport sur le prix et la qualité des services publics de l’eau potable de l’année 2011 
 
Vu le décret n° 95-635 du 6 mai 1995 instituant l’obligation de présenter aux conseils municipaux un 
rapport annuel sur le prix et la qualité des services publics de l’eau potable. 
 
Considérant que le syndicat intercommunal d’Alimentation en Eau Potable (S.I.A.E.P) « Rive droite 
Allier », assujetti à cette obligation légale.  
 
Il vous est proposé de bien vouloir prendre acte du rapport annuel 2011 sur le prix et la qualité des 
services publics de l’eau potable et sur la qualité des eaux alimentaires. 
 
Après discussion, le conseil municipal prend acte du rapport. 
 
 
25 Avenant numéro 1 à la convention sur la transmission des actes au contrôle de légalité par 

voie électronique (délibération posée sur table) 
 
La loi du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, permet aux collectivités locales de 
transmettre leurs actes et délibérations soumis au contrôle de légalité par voie électronique. 
 
Vu la délibération numéro 31 du 31 mars 2011 portant mise en œuvre de la télétransmission des 
délibérations de la commune, 
 
Considérant qu’il convient d’élargir la télétransmission des actes pour : 

- les arrêtés 

- les contrats d’engagement de personnel 

- les contrats d’emprunt 

- les délégations de service public 

- les conventions relatives aux concessions d’aménagement 

- le budget primitif,  

- les budgets supplémentaires,  

- les décisions modificatives,  

- les comptes administratifs.  
 
Considérant que cette procédure rapide et sécurisée va faciliter et simplifier la transmission des actes de la 
commune au contrôle de légalité en préfecture, 
 
Je vous propose, afin de pouvoir d'accéder à ce service: 

- de décider de télétransmettre les actes ci-dessus au contrôle de légalité de la préfecture par voie 
électronique, 

- et de m'autoriser à signer l’avenant à la convention portant protocole de la mise en œuvre de cette 
télétransmission, annexée ci-après. 

 
Après discussion, le conseil municipal approuve à l’unanimité des votants la délibération. 
 


